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table et de faire payer ce taux par tels
bains qu'il croira à propos."

Résolu,-" Que. des tuyaux de distribu-
tion de l'Aqueduc soient posés entre la rue
et toutes les maisons payant un bon iité
rôt sur les dépenses ; pourr. qu'e chaqu.
propriétaire recevant J'eau avance je mon
tant de cette dépense, qui sera rembour-
se à même la. taxe de l'eau , et que cette
dépense soit portéc au compte du fonds de
P>Aqueduc."

Résolu,-" Qu'un plancher en madriers
appuyé sur des piliers soit m;sé en faed de
halle Champlain, pou rvu gque cette dépen
me n'excède pas deux millie piiîstres ; et
que l'argent soit prise sur le fonds géné-
ral."

Résolu,-"Que des dal les et des grilles
soient posées à la halle du mariché Jacques
Cartier, si la déenlemse n'excéde pas quatre
cents piastres, et si un an de délai est ac-
cordé pour la payer ; et que le montant dc
cette dépense suit pris sur le funds géné-
ral"

Résolu,4" Que Son I1OmmrIc leMaire
soit nutorisé à vendre à. monsieur Wmn.
Baker, un emplacement situé dans l'an.
gle inrd-ouest des rues Saint-Eustacele et
Nouvelle, moyemntu la somre déî cérnt
louis payable comme suit: cinquapte louis,
comptant e.t la balance en deux ais, C'est-
a-dire, vingt-oiiq louis par aunée avec
intérêt ; et que cette somme soit versée
dans le fonds d'amortissement

Ce que fait souvent au nez de ses amis
monsieur INm LENnîmm , du départe-
ment du sécrétaire provincial.

NOS GRANDS HOMMES.

rREMiER TABLEAU.

Portrait vériulique'die sa majesté le p'tit
An toin' Singa-Jean récitateur des leetu
res de monflhisieur Etiennr Parent, et l'ami de
Russière (Achill.) et compagnie.

SEcOND TABLEAU.

La tête du dit Bussière.

ANNONCES.

PERDUE.

MARDI MATIN, depuis la rue du Vieux
l'ont, jusqu'au Marché de la Basse Ville.
Un PORTEFEUILLE en maroquin rouge
contenant la somme de £11 17 6. Celij;
qui le rapportera au bureau du "Cana.
die'?, sera génèreusement récompensé.

Québec, 10 novembre 1859.

ADRESSE D'AFFAIRES.

1. M. DARvEA U, notaire,. tient son b.
renu d'affaires, dans le faubourg Saint
Jeau, rue Aiguillon, numéro 2G.

TROUVE.
Un document intitulé "Bill of Parces?
Le propriétaire pourra le ravoir -n s'a

dressait à monsieur F. X Déry, ferblantin,
rrue Saint- George, lfaubourg Saint-Jea,
où A ce bureau, et en payant les frais d'a.

Québée 4 octobre 1859.

AVIS

Deux ou trois messieurs seront reçu,
comme~ penisionnaires ; et, aiu besoiv, deu
chambres, pourront être louées pour rne
sieurs et daines,

S'adh esser ai soussigné rue Saint KL
colas No. 12, près de la porte du Palia,

GODF110Y SAINT-PIERRM
Québec 13 juillet 1850.

CONDITION DE CE JOURNAL.

L'O BS E R V A T EU R
PAEAIT

UNE FOIS PAR SEMAINE.

On s'abonne chez L. M. DARvEAU,
No. 20, rue Aiguillon, laubourg Sù
Jean, Québec.

L'abonnement est de cinq chehînii
année, payable lNvARIABLEMENT d'avani

Nous provenons nos alonniiés et le pi
blic, que monsieur Josru LARocuE est&
otrisé à recevoir les sommes dues à ri
établissement et d'en donner quittance.

TARIF DEs ANNoNcgs :-Six lignes et nu
dessous,.2s. pour la première insertion, t
Gd. pour chaque insertion subséquenk
Dix lignes et au-dessus de six fignes, à
Cd. pour la première insertion, et Gd.po
chaque insertion suivante. Au-dessus i
dix lignes, 2d. par ligne pour la premid
insertion, et Id. par ligne pour chaque. il
sertion subséquente.

b. ML ARVEAU, PROPRETAU MT ttuAU


